
MW en vigueur le premier jour du mois suivant le soixantième jour après le dépôt par cet État de
i instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

Article 127

RETRAIT

î. Tout État Partie peut, par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de
lOrganisation des Nations Unies, se retirer du présent Statut. Le retrait prend effet un an après la
date à laquelle la notification a été reçue, à moins que celle-ci ne prévoie une date postérieure.

2. Son retrait ne dégage pas l'État des obligations mises à sa charge par le présent Statut alors
qu'il y était Partie, y compris les obligations financières encourues, et n'affecte pas non plus la
coopération établie avec la Cour à l'occasion des enquêtes et procédures pénales à l'égard desquelles
rÉtat avait le devoir de coopérer et qui ont été commencées avant la date à laquelle le retrait a pris
effet le retrait n'affecte en rien la poursuite de l'examen des affaires que la Cour avait déjà
commencé à examiner avant la date à laquelle il a pris effet.

Article 128

TEXTES FAISANT FOI

L'original du présent Statut, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe
font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,
qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous les États.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leur gouvernement respectif, ont
signé le présent Statut.

FAIT à Rome ce dix-septième jour de juillet de l'an mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit.


